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DISTRIBUTION DU GPL EN CORSE

Une activité dé�citaire et sans cadre contractuel 

ENGIE S.A. exploite les deux réseaux de distribution de l’île qui alimentent  
24 500 clients
• Agglomération de Bastia :  80 kms de réseau pour 10 100 clients.
• Agglomération d’Ajaccio : 117 kms de réseau pour 14 400 clients.

L’exploitation technique et commerciale des distributions est déléguée  
au Centre mixte EDF-ENGIE de Corse.

Les réseaux de distribution sont exploités sous un régime de délégation  
de service public. Le contrat de concession de Bastia a expiré,  
sans renouvellement, en 1993.

L’activité est régie notamment par :

• L’ordonnance n° 2022-887 du 14 juin 2022 portant prise en charge 
partielle par l’Etat, dans les zones non interconnectées au réseau métropolitain 
continental, des coûts associés à la conversion des usages des réseaux de gaz  
de pétrole liqué�é à l’électricité ou aux énergies renouvelables.

• Le Décret n° 2023-554 du 30 juin 2023 portant modi�cation du décret  
n° 2015-1697 du 18 décembre 2015 relatif à la programmation pluriannuelle  
de l’énergie de Corse.

• Le Décret n° 2023-872 du 12 septembre 2023 relatif à l’instruction  
des demandes d’intervention �nancière de l’Etat pour une prise en charge 
partielle des coûts associés à la conversion des usages de gaz pétrole liqué�é  
à l’électricité ou aux énergies renouvelables.

Les éléments con�dentiels de ce rapport sont fournis dans une annexe dédiée  
« SERVICE PUBLIC DE DISTRIBUTION DE GAZ - Agglomération de Bastia  
- Année 2024 - Eléments con�dentiels ».
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1.1. Chiffres clés 2024

Sinistre notable de résultat

*Clients actifs ou ayant été actifs sur l’année. 

*Le Degré Jour Uni�é (DJU) est la différence entre la température extérieure et une température de référence  
qui permet d’estimer une consommations d’énergie thermique pour maintenir un bâtiment confortable.

BASTIA, FURIANI, SAN MARTINO  
DI LOTA, VILLE DI PIETRABUGNO 

0 -4,3 M€

Age moyen du réseau 
de distribution

32,6 ans
Installation de stockage 

SEVESO, seuil haut,  
Fde 1430 tonnes

1

de réseau

80 kms

facturés

59,5 GWh

Clients*

10 150

Installation maritime  
CBM permettant  

l’arrimage du navire 
GPLier pour les dépotages.

1

DJU*

1143
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Une année à températures élevées  avec 1143 Degrés Jour Uni�és (DJU) pour l’année 2023 à la Station Météorologique 
de Bastia – Poretta contre 1171 en 2023.

Malgré le lancement de l’Appel d’Offres  pour la Délégation de service public relatif à la fourniture, au transport,  
au stockage et à la distribution de gaz desservie sur le territoire en 2021, la régularisation de la situation contractuelle 
n’a pas abouti en 2024. L’offre est échue.

1.2. Faits marquants
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EXECUTION DU SERVICE
02
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2.1.1. NATURE DU SERVICE

2.1.2. EXÉCUTANT DU SERVICE

2.1.3. NATURE ET DATE DE PRISE D’EFFET DU CONTRAT

2.1. Caractéristiques 
essentielles

Distribution publique de gaz air propané pour tous usages dans l’agglomération de Bastia, et plus précisément  
dans les communes de Bastia, Furiani, San Martino Di Lota, Ville Di Pietrabugno.

ENGIE : SA au capital de 2 435 285 011 euros - RCS Nanterre 542 107 651
Siège Social : 1 place Samuel de Champlain - 92400 Courbevoie
www.engie.com

La concession d’une distribution publique de gaz a été signée en 1963 pour une durée de 30 ans conformément  
au cahier des charges type annexé au Décret n° 61.1191 du 27 octobre 1961.  
Le contrat de concession de Bastia a expiré, sans renouvellement, en 1993. 

Le contrat de concession d’Ajaccio a expiré, sans renouvellement, en 1994. 

En mars 2017 , ENGIE et la commune ont convenu qu’il devait être mis en œuvre le futur mode d’organisation de ce ser-
vice public sous 18 mois.

En 2019 , l’Etat a missionné l’IGF-CGEDD pour établir un bilan économique des concessions de Bastia et d’Ajaccio en vue 
d’une remise en concurrence.
En janvier 2020, ENGIE a noti�é à la Ville de Bastia un arrêt de sa prestation au 31 mars 2021 au plus tard, en l’absence 
de régularisation de la situation.

En février 2021 , le conseil municipal de Bastia a délibéré pour organiser son service public de gaz sous forme de conces-
sion.

Le 27 avril 2021 , Bastia constituée en groupement de commande avec les communes de Furiani, San Martino di Lota et 
Ville di Pietrabugno a publié un avis d’appel à concession du service public de fourniture, transport, stockage et distribu-
tion de gaz (propane).

Entre juillet et septembre 2021 , une expertise tripartie d’experts agréés auprès des tribunaux a con�rmé la Valeur Nette 
Comptable (VNC) de 27,35 M€ au 31/12/2020.

En septembre 2022 , l’Appel d’Offres pour la concession du Service public de fourniture, transport, stockage et distribu-
tion de gaz (propane) sur le territoire a été publié, infructueux.

En parallèle, les communes ont approuvé en avril 2021, un �nancement du dé�cit d’exploitation de la distribution de gaz 
au titre de l’exercice 2021, en décembre 2022 celui au titre de l’exercice 2022, et en décembre 2023 concernant l’exer-
cice 2023. Le �nancement au titre de l’exercice 2024 reste en attente de signature.

L’absence de contrat, ainsi que le déséquilibre économique de la Délégation de Service Public Gaz place ENGIE  
dans une situation intenable. Dès lors, si ENGIE n’a pas de perspective de prise en charge �nancière  
de ses investissements à un horizon prévisible, à défaut d’attribution de la Délégation de Service Public Gaz  
au d’ici 2025, ENGIE fera valoir sa créance pour préserver son intérêt social et mettra un terme à l’exploitation,  
ainsi que la Chambre régionale des comptes l’a indiqué, avec les conséquences qui en découleront.

Par ailleurs, ENGIE dispose d’un contrat individuel avec chaque client « de vente de gaz propane commercial,  
gaz air propané distribué en réseau ». Le contrat est composé de Conditions Générales de Vente et de Conditions  
Particulières de Vente.
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2.2. Interlocuteurs

Votre interlocuteur pour toute question relative à votre contrat de concession est : 

Floriane VATIN
Chef de projets
ENGIE GPL - 1 place Samuel de Champlain - Case 1316
92230 PARIS LA DEFENSE Cedex
01 44 22 41 75 – 06 67 34 01 91 / �oriane.vatin@engie.com

Votre interlocuteur pour toute question technique est : 

Etienne GOUDAL
Chef de l’Opérateur Ouvrages Gaz
ENGIE Centre Corse - 2 avenue Impératrice Eugénie
BP 406 - 20174 AJACCIO Cedex

Pour toute question relative à la clientèle, vous pouvez contacter : 

Agences Particuliers et Professionnels
Agence Clientèle - Bastia
Rue Marcel Paul - 20 407 Bastia Cedex 
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 17h 
Tél. : 09 69 32 25 20 (Appel non surtaxé)

Agence Entreprises
2 avenue impératrice Eugénie - 20 174 Ajaccio Cedex, BP 406
Sur rendez-vous, du lundi au vendredi de 8h à 11h30
Tél. : 04 95 29 74 11
Courriel : edf-corse-entreprises@edf.fr

Agence Service Territoire et Développement durable – Collectivités
Rue Marcel Paul - 20 407 Bastia Cedex
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h
Tel : 04 95 55 77 29
Courriel : edf-corse-entreprises@edf.fr

Tel : 04 95 55 77 29
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Pour toute question relative aux prestations du guichet technique : 

Centre de Corse
ZAE ERBAJOLO - 20600 BASTIA
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h 
Tel.: 04 95 32 84 12 (Appel non surtaxé)
SEI-CORSE-TECHNIQUE-GAZ@edf.fr

2.3. Ressources
humaines
2.3.1. ENGIE GPL

ENGIE GPL est rattachée managérialement à Energy Solutions France. La production dédiée à l’activité est basée  
soit à Paris La Défense, soit en Corse, soit au sein d’ENGIE GPL soit au sein de la Direction Régionale EDF-ENGIE en Corse. 

La Direction Régionale EDF-ENGIE en Corse exerce, en qualité de concessionnaire de fait, une activité indissociable  
de distribution et de vente de gaz de pétrole liqué�é (GPL) et d’électricité. 

Les activités sont fortement mutualisées entre Ajaccio et l’agglomération Bastia et entre l’électricité (EDF)  
et le gaz (ENGIE).
 
Une évolution signi�cative de l’organigramme a été réalisée sur 2024 au niveau des équipes dédiées au gaz de la Direc-
tion Régionale EDF-ENGIE en Corse, évoluant d’une organisation géographique à une organisation par métier.

ENGIE GPL – ETAT-MAJOR
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CENTRE MIXTE EDF / ENGIE DE CORSE

2.3.2. RESSOURCES HUMAINES AFFECTÉES À VOTRE DSP

La clef de répartition entre Ajaccio et Bastia, pour les agents contribuant aux deux, est calculée au prorata  
des affectations directes. Les agents sont affectés à la clef entre électricité et gaz..

(*) Equivalent Temps Plein
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Quali�cation des agents affectés à votre DSP au 31/12/2024 :

2.3.3. AUTRES ACTEURS

De nombreux autres acteurs interviennent sur le service public de distribution de gaz :

ENGIE GPL s’appuie sur les expertises fortes présentes au sein du Groupe ENGIE avec notamment : 

• ENGIE SA, pour la gestion des ressources humaines, la comptabilité générale/ la gestion/ les normes  
et la consolidation (ACCIS), la bureautique ou encore l’immobilier.

• ENGIE Solutions France pour les expertises juridiques, techniques (cartographie, amiante,…) et de communication. 

• CRIGEN, centre de R&D ENGIE, pour le comportement des GPL et de nos stockages et de leur réglementation  
ICPE/SEVESO, les études AMDEC. 

• GRDF, gestionnaire des réseaux, pour maintenir les meilleures compétences en exploitation du réseau. 

• TRACTEBEL, services à l’énergie et d’ingénierie, pour les modélisations et l’expertise gaz sur des dossiers de maitrise 
d’œuvre et de conception, les études de danger, les études et la mise en œuvre des solutions techniques suite  
à sollicitation DREAL par exemple pour garantir la sécurité industrielle et la sûreté. 

ENGIE GPL pilote le contrat permettant un approvisionnement par bateau, affrètement en commun avec Antargaz 
et Butagaz. ENGIE peut s’appuyer sur l’expertise technique construite a�n d’avoir un bateau conforme aux normes 
maritimes et un équipage qui répond aux exigences corses (tirant d’eau spéci�que, capitaine parlant français…). 

ENGIE GPL s’appuie également sur des prestations externes : gestion des appels urgence et dépannage, achats  
de gaz et matériel métier, système d’information, conseils IT, exploitation des stockages, travaux, expertises, avocats, 
éditions…

2.3.4. ACTION D’INSERTION

En 2024, l’activité GPL a contribué en Corse à :

• La mise en place de quinze contrats d’apprentissage/professionnalisation sur le centre Corse pour notamment  
des diplômes de formations de :

• BTS Négociation et Digitalisation de la Relation Client (Lycée Jean Nicoli à Bastia, Groupe Alternance à Ajaccio). 

• BAC Pro Vente (Lycée Jean Nicoli à Bastia).

• BACHELOR IA ET ROBOTIQUE (A�okat à Ajaccio).

• Bac pro gaz dont 1 dédié à l’activité gaz à Ajaccio.

• L’ embauche de 5 CDI dont 3 issus d’alternance : 

• 4 CDI au niveau du plateau clientèle (1 à Ajaccio issu de son alternance et 3 à Bastia dont 1 issu  
de son alternance).

• 1 CDI aux activités gaz à Ajaccio à la suite d’un contrat d’apprentissage, niveau bac pro Gaz.

• Une thèse CIFRE avec un chercheur en doctorat entre l’Université de Corse, l’Université de Paris Panthéon-Assas 
Université sur l’« Approche transdisciplinaire des conséquences d’une stratégie ERC sur un écosystème à partir de 
l’étude des pollinisateurs – Application au projet Loregaz (Corse-du-Sud) ».
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2.3.5. BILAN SANTÉ/SÉCURITÉ

A la maille de l’activité Corse, le bilan au 31 décembre 2024 est le suivant :

Mettre la santé, la prévention et la sécurité de nos agents au cœur de nos priorités
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ÉLÉMENTS TECHNIQUES
03
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3.1. Approvisionnement 
et acheminement du gaz
3.1.1. BATEAU

3.1.2. APPONTEMENT

ENGIE dispose d’une concession sur le domaine publique maritime pour l’implantation du poste de déchargement  
et de la canalisation de transport. 

Le gaz est approvisionné depuis FOS-LAVERA par le navire GPLier Eco Elysium.

Le déchargement du propane liquide depuis le bateau est réalisé en mer jusqu’à la station de stockage de l’Arinella. 

La canalisation reliant le point de déchargement en mer et la station de stockage, est soumise à autorisation 
d’exploitation, sous régime de transport (arrêté multi-�uides du 20 décembre 2010).

A�n d’optimiser les coûts, ce navire est  co affrété par ENGIE, Antargaz/Finagaz et Butagaz. 

11 dépotages ont été réalisés en 2024.  
 
En 2024, ENGIE s’est approvisionnée en propane  auprès de [donnée présente dans l’Annexe dédiée aux éléments 
con�dentiels].

• Genre du navire :  LPG TANKER
• Longueur : 95 mètres
• Largeur :  15.96 mètres
• Tirant d’eau :  5.5 mètres
• Jauge brute : 3589
• Année de construction : 2014
• Pavillon Malte
• Port d’origine La Valette
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Une inspection de �exible est réalisé annuellement.

• 4 coffres amarrés en mer (CBM) permettant 
la stabilisation du navire GPLier pendant  
les opérations de dépotage. 

• 5 �exibles de DN100 de longueur unitaire  
de 12m permettant le raccordement du 
bateau à la canalisation sous-marine 
(sealine). 

• Une canalisation de 890 mètres environ en 
acier de DN200 enterrée sous le fond marin 
sur 670 mètres.

Création des 
installations

1978 1985, 1993, 1995 2014 2020 2023 2024

Changement des 
coffres en mer

Renouvellement 
des coffres  
et ancrages  

en mer

Changement
de technologie
et de diamètre

Renouvellement 
des 4 chaines 

pendeurs

Remplacement 
des crochets 
sous coffre

3.1.3. QUANTITÉS DE GAZS ACHETÉES ET DISTRIBUÉES

[donnée présente dans l’Annexe dédiée aux éléments con�dentiels].
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3.2. STOCKAGE ET 
PRODUCTION DE GAZ

3.2.1. STATION

ENGIE exploite conformément aux réglementations en vigueur des sites de stockage en Corse :  
Autorisation par Arrêté Préfectoral du 27/05/1986, modi�é et complété par les Arrêtés Préfectoraux des 08/02/1990, 
15/07/1997, 13/01/1998, 25/01/2016, 03/05/2016, 22/10/2018.

Les installations sur le site de l’Arinella permettent de stocker du propane liquide et de le transformer en propane 
gazeux.

Elles comprennent :

• Un site de déchargement (dépotage) en mer, éloigné des activités portuaires. 

• 1 canalisation de transport de 890 m  en matériau acier. 

• 3 réservoirs de stockage sous talus d’une capacité totale de 1 430 tonnes. 

• 3 vaporiseurs

ENGIE effectue les maintenances et contrôles règlementaires, conformément aux arrêtés d’exploitation,  
sous supervision de la DREAL.
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3.3. RÉSEAU DE 
DISTRIBUTION DE GAZ
3.3.1. PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DES OUVRAGES GPL

Gaz distribué : Propane  
 
Age moyen du réseau : 32,6 ans

• 32 ans  en moyenne pour les 66,4 kms  de la commune de Bastia.

• 20,3 ans  en moyenne pour les 4,1 kms  de la commune de Furiani.

• 42,8 ans  en moyenne pour les 4 kms  de la commune de San Martino Di Lota.

• 42 ans  en moyenne pour les 5,3 kms  de la commune de Ville Di Pietrabugno.

Le réseau représente 79,6  kms avec :

• 1 km  en Basse Pression (BP).

• 0,8 km  en Moyenne Pression Type A (MPA).

• 76,9 kms en Moyenne Pression Type B (MPB).

• 0,9 km  de transport
.
Et

• 40,1 kms  en acier.

• 39,5 kms  en polyéthylène.
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Répartition de l’ensemble du réseau en mètres : 

A=Acier, PE= Polyéthylène, Cu= Cuivre
Les valeurs sont arrondies au métrage le plus proche pouvant expliquer un écart sur certaines lignes.

3.3.2. PRINCIPAUX OUVRAGES

3.3.3. NOUVEAUX � OUVRAGES � SIGNIFICATIFS ET ABANDONS

PCE = Pièce, M = mètres
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3.4. SURVEILLANCE 
ET MAINTENANCE

3.4.1. MAINTIEN DE L’EXPERTISE TECHNIQUE

3.4.2. TRAVAUX TIERS � DT/DICT/ATU ET ENDOMMAGEMENTS

L’ensemble de la maintenance est réalisé conformément à la réglementation (arrêté du 13 juillet 2000 modi�é en 2021 
et RSDG associés).

Les équipes ENGIE EDF du Centre de Corse assurent l’exploitation des installations de transport, de stockage  
et de distribution de GPL depuis le début des années 70. Ce service s’est alors substitué à la distribution de gaz 
manufacturé dit « gaz de ville ».

L’ensemble des installations ENGIE fait l’objet de maintenances régulières dont la qualité est ensuite contrôlée via 
diverses inspections (Organismes Habilités, DREAL, etc.) a�n de maintenir un haut niveau de disponibilité et de sécurité. 
C’est par une politique d’entretien rigoureuse et adaptée à l’ensemble des installations que nous répondons  
aux exigences de qualité du service rendu.

ENGIE s’appuie sur les expertises des Centres de Recherches du Groupe (CRIGEN) et de TRACTEBEL pour leur expertise 
technique sur les stockages et réseaux, mais aussi la réalisation d’études de sécurité, d’odorisation, de qualité du gaz…

ENGIE est membre de France Gaz Liquides (FGL), acteur de référence dans le secteur de l’énergie. France Gaz Liquides 
représente la �lière de l’énergie GPL auprès des acteurs économiques et politiques en France, en Europe  
et dans le monde. Maîtrise de l’énergie, réglementation, formation, sécurité et promotion sont au cœur de ses missions. 
France Gaz Liquides travaille en collaboration avec diverses structures et associations nationales et internationales,  
dont il est membre actif. ENGIE s’est ainsi rapprochée des meilleurs pratiques des propaniers pour vous apporter  
les solutions les plus adaptées à vos besoins.

ENGIE est particulièrement attentive aux travaux réalisés par des tiers à proximité de ses réseaux de gaz.  
En effet, chaque année des dommages à nos ouvrages causés par des tiers sont à déplorer. Ils peuvent être à l’origine 
d’interruptions de la fourniture du gaz et parfois de fuites. De plus, ils occasionnent souvent une gêne pour les riverains 
par leurs conséquences, notamment en matière de circulation.

Les travaux prévus à proximité de canalisations et réseaux enterrés doivent être déclarés à leurs exploitants,  
avant leur exécution, au moyen de la Déclarations de Travaux (DT) par le maître d’ouvrage et de la Déclarations 
d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) par l’exécutant des travaux. Les ATU représentent les Avis  
de Travaux Urgents.
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1 dommage sur ouvrage enterré avec fuite en 2024  (RUE FONTAINE NEUVE - Fuite de gaz sans incendie ni explosion lors 
de travaux tiers – percement d’une CI).

La réglementation impose aux Maîtres d’Ouvrage et aux Maîtres d’Oeuvre de déclarer aux Exploitants de réseaux les tra-
vaux qu’ils envisagent de réaliser. ENGIE s’inscrit dans la dématérialisation de ce processus en partenariat avec PROTYS.
 
Ce « plan anti-endommagement »  a également pour objectif de renforcer encore plus la sécurité en amont et pendant 
les chantiers via l’amélioration du repérage des réseaux souterrains en cartographie.
 
A�n d’y répondre, ENGIE a engagé de nombreuses actions pour la cartographie des réseaux, dans le but de positionner 
les réseaux en classe A (géoréférencement de tous les réseaux neufs et des fonds de plans, traitement volontaire des 
plans existants).

3.4.3. RECHERCHE SYSTÉMATIQUE DE FUITES �RSF�

La RSF est effectuée exclusivement à pied.
Dès qu’une fuite est suspectée, le technicien procède à des analyses 
complémentaires pour con�rmer la fuite. Il déclenche, si besoin,  
les opérations de mise en sécurité du réseau puis sa remise en état.

0 indice de fuite détectés en 2024.

À ce titre, la surveillance effectuée est la suivante : 

3.4.4. BILAN DE MAINTENANCE PRÉVENTIVE ET CORRECTIVE

À chaque détection de panne, une maintenance corrective immédiate ou différée est exécutée selon la politique  
de maintenance �xée par l’exploitant.
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3.4.5. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE DES COMPTEURS

Conformément à la réglementation, ENGIE procède à la véri�cation  
des dispositifs de comptage.

La périodicité de véri�cation des compteurs dépend de leur technologie :

• 20 ans  pour les compteurs domestiques à souf�ets.

• 15 ans  pour les compteurs industriels à souf�ets.

• 5 ans  pour les compteurs à pistons rotatifs ou de vitesse.

A ce titre, en 2024 ont été posés :

• 373  compteurs domestiques.

• 13  compteurs industriels.

3.5. Accidentologie et 
incidentologie
3.5.1. MOYENS TECHNIQUES ET HUMAINS POUR ASSURER LA SÉCURITÉ DU RÉSEAU

En cas d’urgence, ENGIE met à disposition des clients et du public un numéro national gratuit accessible 24h/24  et 7j/7  
pour signaler une odeur ou un manque de gaz. Nos équipes interviennent dans les délais les plus brefs a�n de mettre  
en sécurité et réparer le cas échéant.

Tout signalement d’un dysfonctionnement sur les installations gaz est traité par un centre d’appel l’Urgence  
et Dépannage Gaz.

Les fonctions principales de l’Urgence et Dépannage Gaz sont les suivantes :

• Réceptionner prioritairement les appels des Services Départementaux d’Incendie et de Secours.

• Réceptionner à tout moment (24h/24) tout appel reçu au N° Urgence et Dépannage Gaz ENGIE centre  
de Corse.

• Réaliser le diagnostic de la situation, en donnant les consignes de sécurité adaptées dans l’attente de l’arrivée d’un 
intervenant.

• Déclencher l’intervention de sécurité.

Les interventions de sécurité sont alors assurées par des salariés astreints 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.
En cas d’évènement signi�catif, un système de permanences permet d’assurer une collecte de l’information en temps réel 
a�n de permettre aux personnes habilitées de prendre, sur la base d’un diagnostic établi, les décisions nécessaires  
pour la gestion de l’évènement et de sa communication.

Urgence et Dépannage Gaz 24h/24 et 7j/7 :

0800 00 31 34

(Appel gratuit depuis un poste �xe)
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En 2024, ENGIE a changé d’opérateur de prise en charge des appels de sécurité gaz. Désormais ENGIE s’appuie  
sur REGAZ, opérateur reconnu établi à Bordeaux, membre du SPEGN. Ce changement s’est accompagné d’une campagne 
de communication systématique auprès des clients et des parties prenantes pour signaler le nouveau numéro d’appel.

Dont la répartition a été la suivante cette année :  

Appel vers GRDF du 01/01/2024 - 31/03/2024

Appel vers GRDF du 01/01/2024 - 31/03/2024

3.5.2. APPELS ET INCIDENTS CONSTATÉS

Na = Nombre d’appels, Ni = Nombre d’incidents

Na = Nombre d’appels, Ni = Nombre d’incidents

Na = Nombre d’appels, Ni = Nombre d’incidents
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Appel vers GRDF du 01/01/2024 - 31/03/2024

3.5.3. ORIGINE DES INCIDENTS CONSTATÉS

94 clients concernés par une interruption de livraison à la suite d’incident.
Dont la répartition a été la suivante cette année :  
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3.5.4. DÉTAIL DU NOMBRE DE FUITES CONSTATÉES

Appel vers REGAZ du 01/04/2024 - 31/12/2024 
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3.5.5. TYPOLOGIE ET STATISTIQUES DES INCIDENTS NOTABLES

Une déclaration de sinistre notable est une procédure par laquelle un gestionnaire de réseau informe la DREAL 
qu’un incident particulier est survenu sur leurs réseaux ou sur les installations intérieures qui leur sont raccordées, 
conformément à l’Art.21 de l’arrêté du 13 juillet 2000 et au circulaire BSEI 2015-003 du 22 janvier 2015.
 
La typologie rassemble les travaux tiers, les actes de malveillance, les suicides, les accidents de circulation,  
les défauts de matériel, les erreurs humaines ayant fait l’objet d’une déclaration de sinistre notable. 

Aucun sinistre notable déclaré en 2024

Les installations de distribution de gaz situées à l’intérieur des logements (aval du compteur) ne font pas partie  
du domaine concédé. Elles sont placées sous la responsabilité du propriétaire et de l’occupant du logement.  
Cependant, en France, 98% des accidents liés au gaz trouvent leur origine sur ces installations. 

La réglementation gaz dans l’habitat a évolué avec l’entrée en vigueur de l’arrêté du 23 février 2018.  
Cette nouvelle réglementation facilite leur contrôle grâce à de nouveaux certi�cats de conformité.

La convention de Haute-Corse avec le SIS est en vigueur. Elle a été renouvelée en 2024.
La convention a pour objet d’approfondir les liens et les relations de travail entre les partenaires SIS  
et ENGIE Centre Corse, de renforcer leur préparation et leur coordination dans l’éventualité d’un incident ou accident 
important ou grave lié aux activités de distribution de gaz, a�n d’assurer la meilleure ef�cacité des interventions visant 
à la protection des personnes, des biens et de l’environnement, et la maîtrise de l’information. 

En complément des exigences réglementaires, ENGIE, poursuit une politique de prévention basée sur la proposition  
de diagnostics sur les installations intérieures n’ayant pas fonctionné pendant plus de 6 mois.

Dans ce cas, le coût du diagnostic est pris en charge par ENGIE. En cas de constatation de danger grave et immédiat, 
ENGIE interrompt la livraison du gaz jusqu’à la suppression du ou des défauts constatés a�n d’assurer la sécurité des 
biens et des personnes.

3.5.6. SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS INTÉRIEURES EXISTANTES ET NOUVELLES

3.5.7.  RELATIONS AVEC LES SERVICES DE SECOURS

La réglementation a prévu un certain nombre de contrôles à différentes étapes de la vie de 
ces installations :

Le contrôle de conformité initial : Un certi�cat de conformité des installations intérieures 
des clients domestiques (particuliers, collectifs privés ou HLM) est obligatoire pour toute 
installation neuve, complétée ou modi�ée (certi�cat réalisé par le professionnel installateur). 
Ces installations sont contrôlées systématiquement sauf celles réalisées par un professionnel 
agréé qui sont contrôlées par sondage.

Le diagnostic de l’installation : L’état de l’installation intérieure de gaz est un diagnostic 
qui donne un aperçu de la sécurité des installations de gaz d’un logement. Il est obligatoire 
pour toutes les installations de gaz qui ont plus de 15 ans (article L. 134-6 du code de la 
construction et de l’habitation). L’initiative de faire réaliser le diagnostic varie selon que le 
logement concerné est mis en vente ou en location.

L’entretien de la chaudière : Il est requis tous les ans par le décret 2009-649 du 9 juin 
2009 : « Lorsque le logement, le local, le bâtiment ou partie de bâtiment est équipé d’une 
chaudière individuelle, l’entretien est effectué à l’initiative de l’occupant, sauf, le cas échéant, 
stipulation contraire du bail ».

Sur toutes les installations : L’interdiction des robinets de commande d’appareil de cuisson les 
plus anciens. L’arrêté du 25 avril 2012 prévoit l’interdiction des robinets non démontables, 
à about soudé, à partir du 1er juillet 2015 et l’interdiction des tubes souples à partir du 1er 
juillet 2019.

Aucune réclamation écrite relative à la sécurité n’a été enregistrée en 2024.
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3.6. Plan de sécurisation
ENGIE réalise des investissements importants chaque année pour moderniser, �abiliser et renouveler les ouvrages 
de déchargement, de transport, de stockage et de distribution de GPL sur votre périmètre.
Pour 2024, les actions de sécurisation ont été : 
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3.7. Bilan environnemental 
et réglementaire
3.7.1. BILAN ENVIRONNEMENTAL

La démarche de Système de Management Intégré (SMI) permet de gérer de façon globale les parties communes  
aux référentiels Qualité, Environnement, Sécurité et Energie.
La politique Environnement comporte 3 axes : 

1. PROTEGER L’ENVIRONNEMENT ET OPTIMISER LA PERFORMANCE 
ENVIRONNEMENTALE

- Contrôler nos émissions de gaz à effet de serre.

- Préserver la biodiversité.

- Promouvoir l’ef�cacité énergétique avec des offres adaptées au 
territoire.

- Accompagner le développement des énergies renouvelables.

2. MAÎTRISER NOS IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX

- Respecter les obligations de conformité.

- Prévenir les risques de pollution.

- Optimiser la gestion de nos déchets et de nos consommations.

3. MAÎTRISER NOS IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX

- Partager nos valeurs : dialogue, écoute et transparence

- Communiquer avec les collectivités locales et les associations.

Pour l’établissement de ses objectifs environnementaux, ENGIE s’assure que les exigences réglementaires et les aspects 
environnementaux de ses activités sont pris en compte pour la maîtrise des risques et impacts signi�catifs. 

À ce titre, un listing des risques environnementaux est établi, il comprend le suivi des actions de contrôles  
et de limitations mises en œuvre permettant de couvrir l’ensemble de la chaîne en marche normale  
et en marche dégradée :

  • Transport : Réception du gaz, odorisation, épreuve réglementaire.

  • Stockage : Purge des réservoirs, mise hors gaz d’un réservoir…

  • Vaporisation : Purge, épreuve…

  • Utilités : Réseau incendie, transformateurs, compresseur…
  
  • Maintenance / travaux : terrassement, soudure…

  • Divers : circulation et stationnement de véhicules, occupation des sols…
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L’analyse environnementale est soumise à révision complète tous les trois ans. Elle est également révisée à chaque 
évolution importante de l’activité.

Produire en continu le gaz sur le réseau de distribution au meilleur coût dans le respect de nos engagements en matière 
d’environnement, de santé, de sécurité, de sûreté des installations et de la réglementation en vigueur.

Chaque année, ENGIE réalise sa déclaration environnementale envers l’Etat conformément aux dispositions imposées par 
la loi française relative aux Nouvelles Régulations Economique (NRE) et à l’article 225 du Grenelle 2.

3.7.2. BILAN DES VISITES RÉGLEMENTAIRES

Equipements sous pression �xes (ESP)

Les visites réglementaires par des organismes de contrôle agréés ont lieu en cas de requali�cation ou de modi�cation 
notable des installations.

Aucune requali�cation périodique d’ESP �xe en 2024.

Protection cathodique des canalisations (PC)

Conformément aux dispositions mises en œuvre dans l’arrêté du 13 juillet 2000, modi�é par l’arrêté du 6 décembre 
2021 pour assurer la protection de vos réseaux gaz en acier, la dernière inspection sur l’ensemble du périmètre Corse  
a été réalisée du 30 au 31 mai 2023 avec comme organisme d’inspection GRTgaz – Gaz Qualité PC.  
Il a été identi�é 3 non – conformités. La prochaine inspection aura lieu en 2025.

Niveau 1 : Ecart important présentant un risque sérieux de fuites consécutives à la corrosion des réseaux.

Niveau 2 :  Ecart concernant une exigence non traitée, traitée partiellement ou mettant en cause la �abilité des résultats 
de mesure, mais n’ayant pas d’incidence directe sur la corrosion des réseaux.

Niveau 3 :  Ecart concernant une exigence devant être davantage formalisée ou précisée.
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ÉLÉMENTS COMMERCIAUX
04
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4.1. Portefeuille clients
Le tableau ci-dessous présente le nombre de clients actifs ou ayant été actifs (clients ayant eu une facturation)  
sur l’année. 

Les gros consommateurs (tarif B2I/B2S) représentent 53,4% de la consommation totale de la zone pour 1 F en nombre de 
clients. Les 10 plus gros consommateurs ont consommé 21,9 GWh , soit 36,8% de la consommation totale.

La répartition des clients et de la consommation par pro�ls de consommation est la suivante :

Le client dispose d’un tarif adapté à sa consommation :

Clients particuliers :

• Jusqu’à 2 usages (cuisine et/ou eau chaude) = tarifs Base/B0.
• 3 usages (chauffage) = tarifs B1.
• Tarif agent : spéci�que aux personnes ayant le statut des industries électriques et gazières. 

Clients professionnels : 

• Jusqu’à 2 usages (cuisine et/ou eau chaude) = tarifs Base/B0,
• 3 usages (chauffage) = tarifs B2I,
• Tari�cation spéci�que pour les très gros consommateurs et les consommations saisonnières : tarifs B2S. 

La répartition des clients par typologie est la suivante :
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4.2. Evolution  
du portefeuille clients
Le nombre de clients actifs au 31/12/24 est de  9178 .

Les clients actifs correspondent aux clients avec un contrat actif, en cessation, en cours de mise en place ou en cours  
de modi�cation.

La courbe d’évolution du nombre de clients actifs continue sa décroissance avec une moyenne de - 26 clients par mois , 
soit une baisse totale de 311 clients  (-3,4% par rapport à l’an dernier).

Sur la période, il y a eu 1 nouveau branchement actif  correspondant à un client Service Public.

La courbe d’évolution du nombre de clients actifs ou ayant été actifs sur l’année baisse avec 10 150  clients,  
soit -3% par rapport à 2023. 

Pour autant, l’écart entre le nombre de contrats ayant été actifs sur l’année (10 150)  et actifs en �n d’année (9 178) reste 
signi�catif, indiquant des mouvements clients importants sur le périmètre de la concession : variation de 972 contrats 
soit 9,6% du portefeuille.
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4.3. Facturation et relève
Les taux de prélèvement et de mensualisation du portefeuille au 31/12 sont les suivants : 

*Le client a une facture annuelle et un appel de fonds chaque mois. 

Continuité d’amélioration des taux de prélèvement et de mensualisation des clients pour donner suite aux actions 
clientèles.

Taux de compteurs relevés au moins une (1) fois par an : 95,5%.

4.4. Impayés
Le tableau ci-dessous présente l’état des passages en pertes au 31/12.

Le tableau ci-dessous présente l’état des créances échues avec un solde contrat négatif au 31/12.
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Le montant des 3 dettes les plus importantes au 31/12 est de 626 K€  : HOPITAL – 594 K€, ENTREPRISE 1 - 24 K€, 
ENTREPRISE 2 – 8K€.

4.5. Demandes clients

Il s’agit des affaires relatives aux services clientèles suivies sur l’année.

Il s’agit des affaires relatives au guichet de raccordement suivies sur l’année. Une affaire peut provenir d’une demande 
client ou d’une identi�cation interne de potentiel de développement et peut être ouverte sur plusieurs années.
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4.6. Tari�cation
4.6.1. ÉVOLUTION TARIFAIRE

Évolution du prix de l’Abonnement

Le prix de l’Abonnement fait l’objet d’une révision de prix, deux (2) fois par an, le 1er janvier et le 1er juin de chaque 
année.

Le client sera informé par tout moyen du nouveau prix au moins trente (30) jours avant cette date.  
En cas de refus de son nouveau prix, le client dispose d’un délai de deux (2) mois la même année pour résilier le Contrat 
sans pénalité dans les conditions dé�nies à l’article Résiliation (sauf disposition contraire prévue aux CPV).

Révision annuelle

Le Prix par kWh fait l’objet d’une révision de prix deux (2) fois par an, le 1 er janvier et le 1er juin de chaque année. 

Le client sera informé du nouveau prix au moins trente (30) jours avant cette date. En cas de refus de son nouveau prix, 
le client dispose d’un délai de deux (2) mois de la même année pour résilier le Contrat sans pénalité dans les conditions 
dé�nies à l’article Résiliation (sauf disposition contraire prévue aux CPV). 

Évolution mensuelle

Le Prix par kWh évolue également mensuellement. Le 1 er jour de chaque mois, à l’exception du 1er janvier et du 1er 
juin, cette évolution s’établit selon la formule suivante :

Prix_kWhm = Prix_kWhm-1 + 0,06497 x �Prix_CIFARALC

Ou : 

Prix_kWhm : représente le Prix du kWh du mois m (en c€/kWh).

Prix_kWhm-1: représente le Prix du kWh du mois précédent m-1 (en c€/kWh).

�Prix_CIFARALC : représente l’évolution constatée du prix CIFARALC mensuel (C1*, HTT, en €/hl)* entre les 2 mois 
précédant la date du mouvement :

�Prix_CIFARALC = CIFARALCm-1 – CIFARALCm-2.

Avec : 

CIFARALCm-1 = Moyenne mensuelle du prix CIFARALC du mois précédant le mouvement (en €/hl).

CIFARALCm-2 = Moyenne mensuelle du prix CIFARALC 2 mois avant le mouvement (en €/hl).

* Le prix CIFARALC correspond à l’indice CIF ARA LARGE CARGO, prix de référence pour les cargaisons de GPL en Europe 
du Nord-Ouest, publié par le bulletin ARGUS et converti en Euros.

4.6.2. GRILLE TARIFAIRE

[donnée présente dans l’Annexe dédiée aux éléments con�dentiels].

Sur les 3 dernières années, le prix par kWh a évolué de la façon suivante :

[donnée présente dans l’Annexe dédiée aux éléments con�dentiels].



43

4.6.3. FACTURE ANNUELLE MOYENNE

La facture annuelle moyenne (TTC) d’un client particulier sur la base de la consommation annuelle moyenne 2024  
est la suivante :

4.6.4. AUTRES ÉLEMENTS TARIFAIRES

TICPE

La Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Energétiques (TICPE), est répercutée sur les factures clients  
sur votre desserte : le prix de l’énergie consommée (kWh) prend en compte + 0,48 centimes €HT/kWh (0,54 centimes 
€TTC/kWh). 

Prestations techniques et clientèles

Les prix des prestations techniques et interventions sont ceux listés dans le catalogue des prestations,  
applicable à la date de réalisation du service et/ou de l’intervention. Il comprend :

  • des services de base inclus dans l’abonnement,

  • des services évènementiels facturés à l’occasion de la réalisation d’une intervention (forfait de  
   mise en gaz ou coupure à la demande du client par exemple),

  • des services récurrents lorsque leur exécution s’échelonne dans le temps (location des dispositifs  
   de détente – comptage –correction, enregistrement et services associés).

Un catalogue spéci�que présente les prestations relatives aux différents services de raccordement.

Les catalogues des prestations sont disponibles sur notre site internet https://gpl.engie.fr.

Les nouveaux prix sont applicables dès leur publication et se substituent aux précédents.
ENGIE a appliqué une évolution à hauteur de l’in�ation, soit +2,3%, au 1er mars 2024 (hors prestation du guichet 
technique).

A noter que le client peut également avoir sur sa facture des frais particuliers appliqués en cas de retard de paiement 
conformément à la réglementation en vigueur.
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4.7. Bilan des activités 
d’information

Chaque nouveau client reçoit par courrier son contrat gaz.  
Ce dernier est composé des Conditions Générales de Ventes (CGV) 
et des Conditions Particulières de Ventes (CPV). 

A minima une fois par an, les clients actifs (au moment de l’envoi 
du courrier) reçoivent un courrier relatif à l’évolution tarifaire 
applicable. Ce dernier inclut un bilan annuel pour les clients actifs 
sur l’année passée.

Février 2024 : Publication des catalogues de prestations actualisés – Mise à jour des prix applicables au 1er mars 2024.

Mai 2024 : Publication des catalogues de prestations actualisés – Mise à jour du numéro de téléphone Urgence  
et Dépannage Gaz 24h/24 et 7j/7 : 0800 00 31 34 

Juin 2024 : Publication des nouvelles CGV - Modi�cation du n° de téléphone pour contacter le service clients entreprise 
devenu le 04 95 29 74 11  au 1er juillet 2024.
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PROGRAMME 
D’INVESTISSEMENTS
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Les dépenses cumulées sont supportées par ENGIE au titre des biens de retour devant donner lieu à paiement par la ville 
en sa qualité de propriétaire des ouvrages.

A ce titre, ENGIE a adressé les factures suivantes :

Bastia 
 
•      Facture n°32100012 de ces investissements depuis janvier 2015 jusqu’en octobre 2018.  
        Relances réalisées le 26 juillet  2019 et le 1er août 2022. Relance réalisée le 12 décembre 2024. 

•      Facture n°32100026 de ces investissements depuis novembre 2018 jusqu’en juin 2019.  
        Relance réalisée le 1er août 2022. Relance réalisée le 12 décembre 2024

•      Factures n°CEN008-2023, CEN009-2023, CEN010-2023 et CEN11-2023 de ces investissements depuis juillet   
        2019 jusqu’en décembre 2022. Relance réalisée le 12 décembre 2024.

•      Facture n° CEN018-2024 des investissements réalisés de janvier à décembre 2023.  
        Relance réalisée le 12 décembre 2024.

Furiani 

•      Facture n° CEN019-2024 des investissements réalisés de janvier à décembre 2023. Relance réalisée  
        le 12 décembre 2024.

Villa di Pietrabugno

•      Facture n° CEN020-2024 des investissements réalisés de janvier à décembre 2023. Relance réalisée  
        le 12 décembre 2024.

Remplacement des systèmes d’informations (SI) et services indispensables à la sécurité et à la continuité  
de l’exploitation du fait de l’arrêt des mises à disposition GRDF.

A�n d’opérer les ouvrages d’installations gaz sur votre desserte, en toute sécurité et en conformité avec  
la règlementation, le Centre de Corse s’appuie historiquement sur des applications informatiques et services couvrant  
les fonctionnalités de cartographie du réseau, gestion du patrimoine et de la maintenance des ouvrages gaz, gestion  
des interventions de sécurité et dépannage, gestion des études / affaires / travaux, conçues par Gaz de France et gérées 
par GRDF.
Nous vous avons informé par courriers courant 2019 (21 mars, 2 avril et 26 juillet), et également dans les bilans annuels 
2019, 2020, 2021, 2022 et 2023, que GRDF fait évoluer profondément ses systèmes d’information.  
Les accès aux applications et services susmentionnées sont arretés progressivement depuis 2023. 
Ces derniers sont indispensables à la continuité de l’exploitation et permettent également d’assurer la traçabilité  
de la desserte en gaz, conformément à la règlementation. A ce titre, l’Etat (Ministère de la Transition Energétique  
et de la cohésion des territoires et Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement)  
a été tenu informé par copie des courriers, mails et réunion dédiée en avril et mai 2019.  
Nous avons également sollicité de nouveau la DREAL en mars 2022.

Aussi, le projet de remplacement des systèmes d’informations et services liés, sur la base d’une rationalisation  
du périmètre fonctionnel, a été lancé mi-2022 avec une cible avec une cible de �n de déploiement en 2025, au mieux.  
Il est intégré au programme travaux et au plan de sécurisation depuis 2022.
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Chroniques �nancières (en k€)

Un programme travaux en 2024 de 1,68 M€.

Une année en baisse par rapport à 2023 et inférieure aux prévisions.

En complément de ce document, nous vous transmettons le détail du programme travaux au sein du �chier :  
« 20250407_ProgrammeTravauxBastia_2024 ». 

5.1. Programme travaux 
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5.2. Plan prévisionnel  
du programme travaux
ENGIE réalise des investissements avec pour �nalités la modernisation, la �abilisation et la disponibilité des ouvrages, 
ainsi que l’optimisation des conditions et coûts d’exploitation. Par une maintenance régulière et des investissements 
adaptés, ENGIE développe une stratégie industrielle, conformément à la réglementation et destinée à garantir 
durablement un niveau optimal de sécurité des ouvrages gaz.

Les programmes de renouvellement de réseaux sont communiqués aux collectivités territoriales concernées et donnent 
lieu à des échanges a�n d’optimiser la coordination des travaux.

ENGIE assure les opérations d’entretien a�n de maintenir les biens qui lui sont con�és en bon état de fonctionnement  
et d’exploitation.

A ce titre, il est prévu les grands jalons de dépenses suivants : 

• Actifs de transport :  Pistonnage instrumenté du pipe – tous les 5 ans.

• Actifs de stockage :  Epreuves sphères de stockage – tous les 10 ans.

• Epreuves vaporiseurs  – tous les 10 ans.

ENGIE réalise des travaux de renouvellement des installations, c’est-à-dire des opérations permettant de prolonger leur 
durée de vie.

Les prévisions de renouvellement des actifs de distribution sont réalisées par une méthode statistique basée sur la durée 
de vie technique de chaque actif. Les durées de vie techniques sont �xées en fonction de :

• la catégorie d’actif (branchement, canalisation, …),

• du matériau pour les canalisations,

• de l’année de mise en service pour les branchements.

Les prévisions de renouvellement des actifs de stockage et de transport sont établies individuellement actif par actif,  
en fonction de leurs caractéristiques, de retours d’expérience sur des actifs similaires et de la règlementation en vigueur.

ENGIE réalise également des travaux dans le cadre des opérations de raccordement, incluant le développement  
du réseau concédé, c’est-à-dire la construction de nouveaux ouvrages de distribution (canalisations, branchements  
et éventuellement postes de détente) dans des parties du territoire concédé mais non encore desservies,  
mais aussi au renforcement du réseau existant. Les travaux peuvent également concerner des opérations de suppression, 
modi�cation ou déplacement d’ouvrages.
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Une prévision du programme travaux de  2,05 M€  sur la période à venir.
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COMPTE-RENDU
FINANCIER

06
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6.1. Synthèse en 
quelques chiffres

de charges 
d’exploitation

de résultats nets

1,7 M€,

chiffres d’affairesfacturés

59,5 GWh

d’investissements

1143 
DJU

7,1 M€

9,7 M€ -4,3 M€

6.2. Compte annuel 
de résultats 
d’exploitation
6.2.1. COMPTE DE RÉSULTAT
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Un compte d’exploitation dé�citaire 
 
Le chiffre d’affaires global s’élève à 7,1 M€  au 31 décembre 2024, soit une baisse de 3,2% par rapport à l’an passé.

Les ventes énergies continuent leur baisse avec 59,5 GWh facturés aux clients en 2024 contre 62,2 GWh en 2023,  
soit une baisse de 4,3% (liée en partie à une année à températures plutôt élevées avec 1143 DJU pour l’année 2024 
contre 1171 en 2023 à la Station de Bastia – Poretta et à la baisse continue du portefeuille clients).

Le présent compte d’exploitation est établi dans la situation juridique actuelle, en l’absence de contrat de concession. 
Il serait signi�cativement impacté par l’application des règles de comptabilité des concessions et ne peut dès lors être 
considéré comme économiquement représentatif d’une situation concessive. 

 6.2.2. CONTRIBUTIONS EXCEPTIONNELLES

La situation des contributions exceptionnelles aux charges du service présentées ci-dessous a été arrêtée au 31 mars 
2024. A noter que cette situation est relative à l’exercice 2022, les contributions au titre de l’exercice 2023 n’ayant  
pas encore fait l’objet de facturation.

Situation des contributions exceptionnelles 2023
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6.2.3. NOTES EXPLICATIVES

Note 1 – Présentation et modalités de calcul

Certaines charges ou certains produits peuvent être rattachés à un périmètre géographique plus étendu que celui  
du Service Public de Distribution de Gaz.

Pour cette raison, la restitution d’éléments �nanciers d’exploitation au périmètre de chaque Service Public  
de Distribution de Gaz impose la répartition de certains montants collectés à un périmètre plus large.  
Les charges ou produits concernés sont alors ventilés entre chaque Service Public de Distribution de Gaz  
au moyen d’une clé conventionnelle.

On distingue trois niveaux de données :

• les données comptables enregistrées nationalement, qui sont réparties entre chaque Service Public  
de Distribution de Gaz au prorata de leurs activités respectives,

• les données comptables enregistrées au niveau de la Corse, qui sont réparties par clés entre chaque Service Public 
de Distribution de Gaz en cas d’absence d’information native disponible au niveau du site, 
les données comptables disponibles directement à la maille du Service Public de Distribution de Gaz.

Note 2 – Chiffre d’affaires

Ces recettes proviennent :

• des factures établies sur la base des tarifs de l’énergie et de l’abonnement,
• des factures non encore émises d’énergie consommée,
• des services payants évènementiels facturés à l’occasion de la réalisation d’une intervention (forfait de mise en gaz 

ou coupure à la demande du client par exemple),
• des services payants récurrents lorsque leur exécution s’échelonne dans le temps (location des dispositifs  

de détente – comptage – correction – enregistrement et services associés)
• des recettes provenant de prestations liées au raccordement de nouveaux clients
• des frais particuliers appliqués en cas de retard de paiement ou à la suite de souscription 
• d’un service clientèle spéci�que payant (assurance). 

Les Conditions Générales de Ventes (CGV) ENGIE sont disponibles gratuitement sur le site internet https://gpl.engie.fr  
ou sur demande auprès des agences clientèles.

Le détail sur les formules de prix et leurs évolutions est disponible dans ce document, partie « Tari�cation ».

Mode d’affectation

Ces recettes sont soit des valeurs restituées directement au périmètre du Service Public de Distribution de Gaz à partir 
des systèmes de facturation, soit affectées à chaque Service Public de Distribution de Gaz au prorata du nombre  
de clients lorsque l’affectation directe n’est pas native.

Note 3 – Approvisionnements

Cette rubrique est composée des éléments suivants :

• achats de molécules,
• transport,
• dépotage.

Mode d’affectation

Les approvisionnements sont affectés de manière directe au Service Public de Distribution de Gaz,  
ou au prorata des quantités de gaz achetées et du nombre de livraisons lorsque l’affectation directe n’est pas native.

Note 4 – Certi�cats d’Economie d’Energie

Mode d’affectation

Ces charges sont réparties entre chaque Service Public de Distribution de Gaz en fonction de la consommation facturée.
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Note 5 – Systèmes d’information

Les coûts d’utilisation et maintenance des systèmes d’information sont ici exprimés hors impact de main d’œuvre.

Mode d’affectation
Ils sont affectés à chaque Service Public de Distribution de Gaz au prorata du nombre de clients.

Mode d’affectation

Ces charges sont affectées directement au Service Public de Distribution de Gaz lorsque cela est possible,  
et dans le cas contraire affectées à ce dernier au prorata du nombre de clients. 

Mode d’affectation

Ces charges sont :

• affectées au Service Public de Distribution de Gaz par rattachement direct des effectifs lorsque cela est possible,
• ou réparties au prorata des effectifs en affectation directe,
• ou réparties au prorata du nombre de clients.
• ou réparties au prorata du nombre de clients.

Note 6 – Consommations en provenance des tiers

Ces consommations incluent les rubriques suivantes :

• exploitation, maintenance et stockage de GPL,
• achats de matériels et fournitures,
• entretien et maintenance,
• immobilier,
• assurances,
• informatique et télécommunications,
• achats de prestations diverses,
• autres achats.

Note 7 – Personnel

Les charges de personnel comprennent essentiellement les salaires, les charges patronales associées et les taxes liées 
aux salaires. Elles sont diminuées de la production immobilisée.

La production immobilisée représente les travaux faits par l’entreprise pour elle-même.  
Il s’agit de la neutralisation des charges internes nécessaires à la construction des immobilisations de l’entreprise.  
Cette opération consiste à transférer ces charges, initialement imputées au compte de résultat, vers l’actif immobilisé  
au bilan.

Note 8 – Impôts et taxes

Cette rubrique inclut les impôts directs tels que la taxe foncière ou la CFE, ainsi que les autres impôts et taxes divers.

Ne �gurent dans cette rubrique ni l’impôt sur les sociétés, ni les taxes dont ENGIE n’est que percepteur  
et qui n’apparaissent donc pas en charge (exemple : TVA).

Mode d’affectation

Ces charges sont affectées de manière directe au Service Public de Distribution de Gaz.

Note 9 – Charges centrales

Ce poste représente la somme des différentes charges constatées au niveau des services centraux et des fonctions 
supports.

Mode d’affectation

Elles sont réparties entre chaque Service Public de Distribution de Gaz au prorata de leurs activités.
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Note 10 – Autres charges

Cette rubrique est composée d’autres charges et produits de gestion courante, de redevances, de transferts de charges  
et de pertes nettes de provisions sur les créances clients. 

Mode d’affectation

Elles sont affectées de manière directe au Service Public de Distribution de Gaz lorsque cela est possible,  
ou réparties en fonction du nombre de clients dans le cas contraire.

Note 11 – Amortissements et provisions liés aux investissements

En l’absence de contrat de concession actif, les amortissements sont calculés selon les règles comptables classiques  
et sur la base de durées d’utilisation usuelles.

Mode d’affectation

Les dotations aux amortissements sont générées par le système d’information, et affectées de manière directe au Service 
Public de Distribution de Gaz.

Les dotations aux provisions sont affectées de manière directe au Service Public de Distribution de Gaz.

Note 12 – Contributions exceptionnelles aux charges du service

Les contributions présentées dans cette rubrique correspondent aux montants hors taxes prévus par les conventions  
de �nancement signées entre l’agglomération de Bastia et ENGIE sous l’autorité de l’État, et effectivement perçus  
au cours de l’exercice.

 

6.3. Patrimoine

6.3.1. VALEUR DU PATRIMOINE

Le patrimoine est de 64,1 M€ dont 27,1 M€  en valeur non amortie.

6.3.2. PATRIMOINE STOCKAGE ET TRANSPORT

Le patrimoine relatif au stockage et au transport représente 22 M€  dont 3,2 M€  non amortie (soit 37% avec 
respectivement 35% et 2% du patrimoine) et est composé comme suit : 
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Le patrimoine relatif au réseau de distribution représente 40,2 M€  dont 23,5 M€  non amortis (63% du patrimoine)  
est composé comme suit : 

En complément de ce document, nous vous transmettons le détail des immobilisations du Service Public de Distribution 
de Gaz au sein des �chiers listés ci-dessous :

• Bastia - Détails des immobilisations en cours au 31.12.2024
• Bastia - Détails des immobilisations en service 2024 

Comment calculer un « Droit d’entrée » au 31/12/2024 : Total valeur non amortie (27,1 M€) + immobilisations en cours 
(1 M€).

6.3.3. PATRIMOINE DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION
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6.4. Investissements 
de l’exercice
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ANNEXES
07
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7.1. Historique des
données de la 
concession
La valeur « NC »  signi�e que la valeur n’est pas disponible (nouvel indicateur, de fait, sans historique par exemple).
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